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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. des affaires familiales – N° 23/02541 – 07 mai
2025

PLAN

1. L’incidence de l’indivision sur la prescription de l’action paulienne des
indivisaires
2. L’influence du but de l’action paulienne relativement à son exercice en
indivision

TEXTE

L’ouver ture de la succes sion est souvent source de conflit entre les
héri tiers, en parti cu lier quand la famille est recom posée et que le
montant de la succes sion n’est pas négli geable. Il peut donc arriver
qu’un héri tier décide d’accom plir certains actes frau du leux, comme
des dona tions au profit de ses proches, en viola tion des droits des
autres héri tiers indi vi saires. Ces derniers seront alors tentés, à juste
titre, d’agir sur le fonde ment de l’action paulienne pour ne pas en
subir les consé quences. L’affaire ci‐après étudiée, dont l’origine du
conflit remonte déjà à plusieurs décen nies, en est une illus tra tion
parfaite. Nous commen ce rons par présenter une première procé dure
qui ne fera l’objet d’aucun commen taire mais dont les enjeux sont
essen tiels pour la compré hen sion de l’arrêt étudié.

1

Au cas d’espèce, un culti va teur s’était marié une première fois en
1939. Deux filles sont nées de cette union, la première en 1941 et la
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seconde en 1943. Tris te ment devenu veuf en 1943, il s’est remarié en
1944, donnant nais sance à dix enfants. Par deux testa ments
olographes de 1968 et 1987, il a désigné sa fille aînée comme léga taire
univer selle. Suite à son décès survenu en 1988, un inven taire de son
patri moine avait été dressé, l’esti mant à 562 607,83 francs.
Cepen dant, les héri tiers de son second lit ont fait valoir une
dimi nu tion de ce patri moine, notam ment parce que leur père leur
avait fait part du vol d’une marmite qu’il avait enfouie dans le sol et
dans laquelle il avait entre posé plusieurs lingots d’or ainsi que
d’autres pièces de valeur, cette marmite étant estimée à plus de
huit millions de francs.

Le 10 mai 1995, ces mêmes héri tiers ont assigné la léga taire
univer selle afin d’ordonner le partage de la succes sion et, par la
même occa sion, de la condamner à rapporter à la succes sion une
somme corres pon dant à plusieurs dona tions qu’elle avait reçues du
vivant de leur père. Le tribunal judi ciaire de Grenoble avait rendu sa
déci sion le 6 septembre 2001, condam nant la léga taire à rapporter à
la succes sion une somme de 2 745 000 francs, tout comme certains
des héri tiers requé rants, mais pour un montant bien plus faible. Les
héri tiers avaient tout de même relevé appel de la décision.

3

C’est ensuite par un arrêt en date du 9 février 2009 que la cour
d’appel de Grenoble avait condamné la léga taire, d’une part, à
rapporter à la succes sion, sur le fonde ment du recel succes soral, une
somme de 765 371,24 euros et, d’autre part, à rembourser à la
succes sion une somme équi va lente à 1 219 592,10 euros en raison de
la perte de la marmite qui, selon la cour, lui était imputable.

4

Le 27 mai 2010, la Cour de cassation 1 a toute fois infirmé la solu tion
des juges du fond s’agis sant de l’impu ta bi lité de la perte de la marmite
à la léga taire, sans remettre en ques tion l’exis tence du recel. La cour
d’appel de Grenoble, sur renvoi, a appliqué la solu tion retenue par les
juges du droit dans un arrêt en date du 20 mai 2014, ne rete nant donc
que la condam na tion tirée du moyen du recel successoral.

5

Main te nant que les enjeux de la première affaire sont posés, nous
pouvons entamer l’étude de la procé dure propre à l’arrêt commenté.
Au cas d’espèce, certains des héri tiers coïn di vi saires ont remarqué
que la léga taire avait réalisé deux dona tions au profit de son fils, l’une
datant du 23 mai 2001, l’autre du 17 décembre 2008. Ils les ont alors
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assi gnés, par actes des 7 et 8 mars 2019, sur le fonde ment de l’action
paulienne afin de voir décla rées inop po sables lesdites dona tions à
leur égard. Le 12 juin 2023, le tribunal judi ciaire de Grenoble a
reconnu l’action paulienne comme rece vable et a déclaré
inop po sables les deux dona tions réali sées par la léga taire. Cette
dernière a relevé appel de la décision.

Elle reproche essen tiel le ment à la juri dic tion greno bloise d’écarter la
pres crip tion de l’action paulienne invo quée par les indi vi saires alors
que ce délai avait commencé à courir à compter de la publi ca tion des
dona tions au service de la publi cité foncière et que l’instance en
partage initiée en 1995, qui s’est pour suivie jusqu’en 2014, n’a pas pu
inter rompre le délai de pres crip tion. Par ailleurs, elle consi dère que
les intimés ne justi fient pas d’une créance anté rieure aux dona tions,
celles‐ci n’ayant pas davan tage orga nisé son insolvabilité.

7

En défense, les indi vi saires font d’abord valoir leur impos si bi lité d’agir
au moment des dona tions puisque, selon eux, seule l’indi vi sion
succes so rale était créan cière de la léga taire. Ainsi, le délai de
pres crip tion de leur action ne pouvait courir qu’à compter d’une
ordon nance de référé, rendue le 1  février 2017, ayant condamné la
léga taire à verser à chaque indi vi saire une somme de 76 537,16 euros,
faisant d’eux des créan ciers person nels de la léga taire. Ils font aussi
valoir l’inter rup tion de la pres crip tion en vertu de l’instance en
partage et affirment que les dona tions réali sées par la léga taire ont
entraîné son insolvabilité.

8

er

La cour d’appel donne fina le ment raison à la léga taire en rete nant que
l’action paulienne invo quée par les indi vi saires était pres crite, mais
aussi que ces derniers pouvaient agir à tout moment pour conserver
la masse indi vise et n’étaient donc pas en mesure de se préva loir
d’une impos si bi lité d’agir au moment de la réali sa tion des dona tions.
Elle affirme enfin que l’instance de partage n’aurait pas pu
inter rompre la pres crip tion de l’action paulienne dans la mesure où
celle‐ci ne pour suit pas le même but que l’action en provo ca tion
du partage.

9

De cette déci sion, nous pouvons dégager deux apports majeurs.
D’abord, nous verrons que la présence d’une indi vi sion peut avoir une
inci dence parti cu lière sur la pres crip tion de l’action paulienne (1),
notam ment en ce qui concerne la date qui donne nais sance à la
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qualité de créan cier des indi vi saires, leur permet tant ainsi d’exercer
l’action paulienne. Ensuite, il sera impé ratif d’étudier l’influence du
but de l’action paulienne, à savoir protéger le droit du créan cier face
à la fraude de son débi teur, sur l’exer cice même de l’action par les
indi vi saires (2).

1. L’inci dence de l’indi vi sion sur la
pres crip tion de l’action paulienne
des indivisaires
L’indi vi sion n’est pas la notion la plus simple à définir. Certains
auteurs y voient même une « synonymie » avec la copropriété 2. La
Cour de cassa tion l’analyse comme « la coexis tence de droits de
même nature sur un même bien 3 ». En effet, les coïn di vi saires sont
chacun proprié taires d’une quote‐part indi vise, laquelle permet de
déter miner leur part sur la masse de biens indi vise qui leur sera
ensuite attri buée au moment du partage. Avant le partage, ils
profitent d’un simple droit d’usage et de jouis sance des biens indivis.

11

L’action paulienne, désor mais prévue à l’article 1341‐2 du Code civil,
ancien ne ment l’article 1167, est tradi tion nel le ment définie comme
l’action permet tant au créan cier de remettre en cause les actes
accom plis par son débi teur en fraude de ses droits 4. Cette action
profite d’un régime spéci fique qui n’est pour tant pas entiè re ment
défini par le Code, ce dernier ne rappe lant que la condi tion de la
fraude du débi teur. Il ne précise d’ailleurs pas que tout acte
frau du leux, à l’excep tion des actes extra‐patri mo niaux, permet au
créan cier d’exercer l’action paulienne, même en l’absence
d’appau vris se ment de ce dernier 5.

12

Outre la fraude 6 du débi teur, qui reste la condi tion essen tielle de
l’action, il est néces saire que la créance soit anté rieure, au moins
dans son principe 7, à l’acte frau du leux et qu’elle soit certaine. Il est
aussi admis que l’insol va bi lité du débi teur est une condi tion de
l’action paulienne, mais il est possible de l’écarter quand le créan cier
est titu laire d’un droit parti cu lier sur le bien du débi teur et que la
fraude peut affecter ce droit. Ainsi, la condi tion d’insol va bi lité du
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débi teur a pu être écartée quand l’acte frau du leux rendait l’exer cice
de son droit impos sible pour le créancier 8.

S’agis sant de la pres crip tion, l’action paulienne relève, depuis la
loi n  2008‐561 du 17 juin 2008, du nouvel article 2224 du Code civil
qui dispose que les « actions person nelles ou mobi lières se
pres crivent par cinq ans 9 ». Il n’en allait pas ainsi avant la réforme,
car la sanc tion de l’action paulienne réside dans l’inop po sa bi lité de
l’acte frau du leux du débi teur à l’égard de son créan cier. Or, les
actions en inop po sa bi lité se pres cri vaient par trente ans 10. L’enjeu le
plus impor tant, en matière de pres crip tion, reste de connaître le
point de départ du délai. Le nouvel article 2224 du Code civil confère
à ce point de départ une dimen sion subjective 11 en consi dé rant que la
pres crip tion court à compter « du jour où le titu laire d’un droit a
connu ou aurait dû connaître les faits lui permet tant de l’exercer ».
Cette règle peut donc parfois diffi ci le ment s’accorder avec le prin cipe
selon lequel le délai de pres crip tion commence à courir à compter de
la publi ca tion de l’acte frauduleux.

14

o

Deux diffi cultés pouvaient se présenter dans l’affaire étudiée.
D’abord, il fallait s’assurer du respect des condi tions de fond de
l’action paulienne. La fraude ne faisait aucun doute, la léga taire ayant
été condamnée pour recel succes soral, mais l’anté rio rité de la
créance était problé ma tique. En effet, celle‐ci est née en 2009 suite
au juge ment ayant condamné la léga taire à rapporter une certaine
somme à l’indi vi sion, or les dona tions sont respec ti ve ment datées
de 2001 et 2008. Toute fois, les juges ont rappelé la règle selon
laquelle il suffit que la créance soit née en son prin cipe avant les
actes frau du leux pour que l’action paulienne soit mise en œuvre.
L’arrêt apporte d’ailleurs une défi ni tion peut‐être plus claire que celle
tradi tion nel le ment retenue pour quali fier cette règle. En effet, la cour
affirme « qu’il suffit que préexiste le fait géné ra teur de la créance au
moment de l’acte frau du leux ». Au cas parti cu lier, le recel succes soral
trou vait déjà sa source en 1995 lors de la première assi gna tion de la
léga taire par les indi vi saires. La créance était donc bien anté rieure en
son prin cipe aux actes de donation.

15

Ensuite, il fallait s’inter roger sur la date de nais sance de la qualité de
créan cier des indi vi saires. Ces derniers soute naient qu’ils n’étaient
devenus créan ciers qu’à compter d’une ordon nance de 2017 ayant
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condamné la léga taire à les indem niser person nel le ment d’un certain
montant. Les juges du fond n’ont pas retenu cette argu men ta tion,
consi dé rant plutôt que leur qualité de créan cier était née dès 2009,
lorsque la cour d’appel de Grenoble avait condamné la léga taire à
rapporter à l’indi vi sion une somme de 765 371, 24 euros.

L’on peut ainsi constater l’inci dence de l’indi vi sion sur la pres crip tion
de l’action paulienne. En effet, si les indi vi saires deviennent
créan ciers d’un autre indi vi saire dès lors que celui‐ci est tenu de
rapporter une somme à l’indi vi sion, il faut alors en conclure qu’ils
auraient « dû connaître 12 », à la date de la condam na tion, leur droit
d’agir aux fins de protéger leur créance. De plus, les indi vi saires
avaient porté plainte en 2012 contre la léga taire pour orga ni sa tion de
son insol va bi lité. Dès lors, même si le juge avait souve rai ne ment
décidé que les indi vi saires n’auraient pu avoir connais sance de leur
droit d’agir sur le fonde ment de l’action paulienne qu’à cette date 13, il
n’en demeure pas moins qu’ils ont agi trop tard, à savoir en 2019 (au
moins sept ans — 2012 —, au plus dix ans — 2009 — de retard).

17

Les indi vi saires ont par la suite tenté de faire valoir divers argu ments
ayant pour effet soit d’inter rompre le délai de pres crip tion, soit
d’empê cher ce dernier de courir. L’un comme l’autre de ces
argu ments permettent égale ment d’analyser les rapports entre
l’indi vi sion et l’exer cice de l’action paulienne par ses membres,
notam ment eu égard au but pour suivi par cette action.

18

2. L’influence du but de l’action
paulienne rela ti ve ment à son
exer cice en indivision
Les indi vi saires ont d’abord fait valoir l’impos si bi lité d’agir.
L’article 2234 du Code civil affirme que le délai de pres crip tion ne
saurait courir face à une telle situa tion, pouvant émaner tant de la loi
que d’une conven tion ou d’un cas fortuit. Cepen dant, les indi vi saires
justi fient cette impos si bi lité d’agir en expli quant que seule l’indi vi sion
était créan cière de la léga taire avant l’ordon nance du juge des référés
de 2017. Cet argu ment a déjà été écarté au titre de la nais sance de
leur créance, mais il est aussi écarté dans cette hypo thèse. En effet,
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l’action paulienne a pour objectif de protéger les droits du créan cier.
Par consé quent, elle peut s’analyser en un acte conser va toire. Or,
l’article 815‐2 du Code civil permet à tout indi vi saire d’agir aux fins de
conserver le bien indivis et ce même en l’absence d’urgence. Ainsi, la
cour a fait appli ca tion de ce texte, consi dé rant que l’action paulienne
avait pour but, au cas parti cu lier, de réin té grer dans l’actif de la
succes sion des dona tions frau du leuses. Elle devait donc s’analyser
comme un moyen de recou vre ment d’une créance pour l’ensemble
des indi vi saires et donc comme un acte conser va toire qui peut être
exercé à tout moment, même avant le partage. Les indi vi saires ne
pouvaient donc pas se préva loir d’une impos si bi lité d’agir, puisque
tout indi vi saire pris indi vi duel le ment est en droit d’agir en justice aux
fins de protéger le bien indivis.

Une autre argu men ta tion, dont la cour ne s’est toute fois pas servie,
pouvait égale ment faire échec à l’impos si bi lité d’agir soulevée par les
indi vi saires. Rappe lons que l’indi vi sion, si elle peut devenir
créan cière, ne dispose néan moins d’aucune person na lité juri dique.
Dès lors, elle ne peut agir en justice, puisqu’elle n’est pas titu laire de
la capa cité d’ester en justice, au sens de l’article 31 du Code de
procé dure civile. Par consé quent, ceux qui ont tant intérêt que
qualité à agir pour recou vrer une créance de l’indi vi sion sont
les indivisaires.

20

Il faut ainsi retenir que l’action paulienne peut être mise en œuvre par
les indi vi saires à tout moment, quand bien même le partage n’aurait
pas été prononcé. L’indi vi sion ne constitue donc en aucun cas un
obstacle à son exer cice, contrai re ment à ce que préten dait
l’argu men taire des coïn di vi saires. Cepen dant, il faut rappeler que
l’action paulienne s’exerce « en son nom personnel 14 », ce qui veut
dire qu’elle a une fina lité indi vi duelle. En consé quence, si un seul
indi vi saire se contente d’agir, l’inop po sa bi lité de la fraude ne jouera
qu’à son égard. Il est donc conseillé aux indi vi saires d’agir
conjoin te ment afin qu’une seule déci sion de justice puisse rendre
inop po sable l’acte frau du leux à l’égard de tous.

21

Le dernier argu ment des coïn di vi saires repo sait sur l’inter rup tion de
la pres crip tion du fait de l’instance en partage ayant duré du 10 mai
1995 jusqu’au 20 mai 2014. L’argu ment pouvait se tenir ici, puisque le
délai de pres crip tion de cinq ans n’aurait pas encore été acquis au

22



L’indivision et l’action paulienne de ses membres : gare à la prescription !

NOTES

1  Civ. 1 , 27 mai 2010, n  09‐66.435.

2  F. Terré, V. Forti et P. Simler, Droit des biens, Dalloz, coll. « Précis » 11  éd.,
2024, n  537, 467.

3  Civ. 3 , 7 juillet 2016, n  15‐10.278, Bull. civ. III, n  96, RDI 2016. 541, obs.
J.‐L. Bergel.

4  F. Chénedé, Droit des obli ga tions et des contrats, Réfé rence, Dalloz, 3  éd.,
2023/24, n  213.21, 263.

5  Ibid., n  213.22, 263.

6  Cette condi tion ne suppose pas néces sai re ment que le débi teur soit
animé d’une inten tion de nuire, il doit seule ment avoir conscience du
préju dice subi par son créan cier : Civ. 1 , 17 octobre 1979, n  78‐10.564.

moment de l’assi gna tion de la léga taire les 7 et 8 mars 2019 par les
indi vi saires. Pour rappel, l’article 2241 du Code civil affirme que toute
action en justice a pour effet d’inter rompre le délai de pres crip tion. Il
en résulte que le délai est réini tia lisé une fois la déci sion judi ciaire
rendue. En revanche, il est constant que l’inter rup tion ne vaut que
pour l’action qu’elle concerne direc te ment et non pas pour une action
distincte dans son objet, à moins que cette action ait le même but que
la première 15.

Or, l’instance en partage concerne l’exer cice du droit au partage, qui
est d’ailleurs impres crip tible car nul ne saurait être contraint de
demeurer dans une indi vi sion (l’action en partage peut ainsi être
invo quée à tout moment 16). Et la cour le rappelle, ce droit a pour but
de déter miner l’actif et le passif, succes soral en l’espèce, ainsi que les
droits et obli ga tions de chacun des indi vi saires. En revanche, l’action
paulienne cherche unique ment à rendre inop po sables des actes qui
portent atteinte au droit de créance des indi vi saires. Il en résulte
donc que les deux actions ne partagent pas le même but. En
consé quence, l’exer cice du droit au partage ne permet pas de faire
valoir une inter rup tion de pres crip tion rela ti ve ment à l’action
paulienne. Ainsi, les indi vi saires ne pouvaient en aucun cas agir sur le
fonde ment de la fraude paulienne au cas parti cu lier, la pres crip tion
extinc tive ayant fait son œuvre.
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7  Civ. 1 , 17 janvier 1984, n  82‐15.146.

8  Civ. 3 , 6 octobre 2004, n 03‐15.392, AJDI 2005. 508, obs. F. Cohet : une
promesse de vente avait été conclue mais le bien objet de la promesse avait
ensuite fait l’objet d’une dona tion. Il était donc impos sible pour l’acqué reur
d’exercer son « droit spécial sur la chose aliénée ».

9  Une juris pru dence récente le rappelle : Civ. 3 , 8 décembre
2021, n 20‐18.432, AJDI 2022. 382, obs. F. Cohet.

10  Com., 14 mai 1996, RTD Civ. 1997. 942, obs. J. Mestre.

11  F. Terré, F. Chénedé, Y. Lequette et P. Simler, Droit civil : les obligations,
Dalloz, coll. « Précis », 13  éd., 2022, n  1780, 1951.

12  Art. 2224 du Code civil.

13  C’est la consé quence directe de la dimen sion subjec tive de l’article 2224
du Code civil : le juge dispose d’un pouvoir d’appré cia tion plus large pour
déter miner quel était le point de départ du délai de prescription.

14  Art. 1341‐2 du Code civil.

15  Civ. 3 , 19 janvier 2000, Bull. civ. III, n  11, Réper toire Defrénois 2000. 581,
obs. S. Duplan‐Miellet.

16  Art. 815 du Code civil. Préci sons tout de même que le partage peut être
enfermé dans un délai en vertu duquel il sera impos sible pour les
indi vi saires de le provo quer : c’est le cas face à un sursis au partage
prononcé par un juge ment ou en raison d’une conven tion conclue entre
les indivisaires.

RÉSUMÉ

Français
La déci sion rappelle la possi bi lité d’exercer une action paulienne pour
protéger une créance simple ment « née dans son prin cipe » dès lors que
son fait géné ra teur était anté rieur à l’acte frau du leux. L’action paulienne
d’un indi vi saire est cepen dant jugée pres crite, le délai ayant couru à
compter de la publi ca tion des actes frau du leux, l’action de l’indi vi saire était
possible dès cette date.
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